
1 
Scolarité SVTE-MAJ 28/09/2022 

 

Saisir sa convention dans  
PSTAGE 

 
 

ACCES :      depuis votre ENT rubrique « scolarité » 
      ou  https://pstage.u-bourgogne.fr 
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Saisie de votre numéro étudiant : l’application récupère vos données d’inscription 

(adresse, tel, e-mail, inscription annuelle) 
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Par défaut le nombre heures de formation est « plus de 200heures »,  ne pas modifier  

Puis « VALIDER » et  «CONFIRMER » si les informations sont exactes 

 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
Compléter toutes les rubriques : 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 - Structure siège : code SIRET  
(possibilité de recherche dans PStage) sinon le chercher sur internet ou le demander à la structure 

d’accueil où vous effectuez votre stage) 

2 - Lieu stage  
3 - Tuteur professionnels : la personne qui vous suivra sur votre lieu de stage  

4 - Stage : thème du stage, durée, nombre de jours par semaine, nombre d’heures par jour 

5 - Enseignant référent : l’enseignant qui suivra votre stage (le plus souvent, il s’agit du 

responsable pédagogique de votre formation) 

6 - Signataire Structure siège Stage : le représentant de la structure de votre lieu de 

stage (en général, soit le directeur de l’organisme d’accueil, le responsable du service, le responsable 

des ressources humaines) 

 

Valider votre convention 
 
7 - La scolarité est reçoit un mail automatique et vérifie les informations saisies 
8 - La convention est correctement complétée, scolarité demande au responsable 
pédagogique d’en prendre connaissance et de la valider : quand votre convention est 
validé pédagogiquement, vous ne pouvez plus la modifier 
9- Le responsable pédagogique a validé votre convention : VOUS DEVEZ EDITER 
VOTRE CONVENTION puis  procéder aux signatures manuelles de:  
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- L’étudiant 

- L’enseignant référent 

- Le tuteur dans l’entreprise  

- Le représentant de l’entreprise d’accueil 

10 - Déposer votre convention une fois signée (4 signatures) à la scolarité 
ou envoi/mail 
11 - La scolarité fait signer la convention par le directeur de l’UFR 
12 - La scolarité vous informe par mail que vous pouvez récupérer votre convention 
signée (envoi par mail possible si vous ne pouvez pas passer).  
 

Contact scolarité UFR SVTE 

Licence 1 SVTE/LAS/AGIL : secretariat.l1svte@u-bourgogne.fr 

- Mme Zohra DAHOU (sauf mercredis) 
Tel. : 03 80 39 62 09 

- Mme Aurélie WALS ( LAS/PASS mineure SVT) 
Tel. : 03 80 39 62 20 

- Mme Line ALEXANDER 
Tel. : 03 80 39 91 88 

Licence 2 SVTE (BBP, BO, BG, BCB P, STE) : secretariat.l2svte@u-bourgogne.fr 

- M. Hervé COZIAN - Tel. : 03 80 39 50 33 

Licence 3 SVTE (BBM, BO, BCP, BGSTU,STE et LP) secretariat.l3svte@u-bourgogne.fr 

- Mme Céline PETITJEAN (sauf mercredis) - Tel. : 03 80 39 50 31 

Secrétariat Masters « Sciences Terre et Environnement »  secretariat.etec@u-bourgogne.fr 

-    Mme Agnès FABRE (sauf mercredis)   
     Tel.: 03 80 39 63 50 

Secrétariat Masters « Sciences Vie » secretariat.msavan@u-bourgogne.fr 

- Mme Yamina AIT TAGADIRT (sauf mercredis) Tel. : 03 80 39 50 32 


